
Madame, Monsieur, 

En tant que consommateur de produits de santé naturels, je m’inquiète du fait qu’il soit de plus 

en plus difficile de s’en procurer. Actuellement, on peut acheter au pays un peu moins de 

40 000 produits de santé naturels. Cependant, en 2004, ce nombre était de plus de 70 000! 

Bien qu’ayant conscience de la nécessité de veiller à la sécurité des Canadiens et Canadiennes, 

j’éprouve de la difficulté à croire que 30 000 produits de santé naturels ont été jugés dangereux 

pour le public. Aucun décès n’a jamais été attribué à un produit de santé naturel.  

Je reconnais la nécessite de règlements appropriés relativement aux produits de santé naturels 

et aux compléments alimentaires et c’est pourquoi je tiens à attirer votre attention sur la Charte 

de la liberté de choix en santé. Ce projet de loi a été rédigé par l’avocat de droit constitutionnel 

Shawn Buckley. La Charte donne aux produits de santé naturels leur propre loi en protégeant 

ceux-ci et les consommateurs qui les utilisent.  

La Charte de la liberté de choix en santé : 

 permettra aux Canadiens et Canadiennes de prendre des décisions fondamentales en 

matière de santé; 

 répondra aux besoins de l’industrie de la santé naturelle et des consommateurs de 

produits de santé naturels; 

 renforcera les systèmes de santé en incluant des médecines parallèles et traditionnelles; 

 veillera à ce que les règlements régissant les praticiens de santé naturelle soient 

honnêtes et équitables; 

 créera un ministère du Mieux-être novateur au sein du parlement afin de veiller à ce que 

les principes et les règlements de la charte soient respectés de façon constante. 

En qualité de représentant ou d’administrateur du gouvernement je vous prie de vous 

familiariser avec la Charte de la liberté de choix en santé et de contribuer à la faire adopter en 

tant que loi. À l’instar de nombreux Canadiens et Canadiennes, la sécurité me tient à coeur et 

j’estime que la Charte de la liberté de choix en santé garantit celle-ci ainsi que mon bien-être. 

 

Veuillez agréer l’expression de mes sentiments distingués, 

 


